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Journée contre la précarité énergétique :
l'Uniopss porte trois propositions pour
changer la donne !
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À l'occasion de la 5e édition de la JCPE du 18 novembre 2025, l'Uniopss souligne la
nécessité d'intensifier l'ambition en matière de rénovation énergétique. Elle plaide, en
ce sens, pour plusieurs mesures dans le cadre du PLF 2026 et appelle à soutenir une
proposition de loi transpartisane sur les bouilloires thermiques, qui devrait être
examinée en janvier 2026.
Cette année encore, l'Uniopss est partenaire de la Journée contre la précarité
énergétique, pilotée par 19 organisations sociales et environnementales. Objectif :
interpeller autour de la précarité énergétique, cette injustice sociale, sanitaire et
environnementale qui touche 12 millions de personnes en France.
La précarité énergétique vient en effet aggraver la situation de personnes vulnérables
tels que des jeunes précaires en insertion professionnelle, des personnes âgées
isolées, des personnes malades, ou encore des personnes de tous âges en précarité
économique.
Face à ces constats, l'Uniopss propose 3 actions prioritaires :
En matière de rénovation énergétique, il convient de :
• Revenir aux ambitions initiales de MaPrimeRénov' qui priorise les rénovations
globales et les ménages précaires, avec un budget sincère à hauteur de 4 milliards
d'euros.
• Soutenir, lors de la prochaine niche transpartisane de janvier 2026, la proposition
de loi transpartisane initiée par la Fondation pour le Logement des Défavorisés,
signée par 152 députés issus de 8 groupes politiques. Cette proposition de loi vise à «
adapter les logements aux canicules et à protéger leurs occupants », notamment en
intégrant la surchauffe du logement dans la définition légale de la précarité
énergétique et de la rénovation globale, ou en créant un droit pour les locataires de
pouvoir exiger que leur propriétaire installe des volets et des ventilateurs brasseurs
d'air.
En matière de précarité énergétique, il convient de :
• Rétablir, a minima, les 225 millions d'euros du budget 2024 dédié au chèque
énergie, dans le PLF 2026.
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